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RESULTATS INFLUENCÉ PAR LES PARTICIPATIONS 

ET 6P

e
P AUGMENTATION DU DIVIDENDE  

  
 
Les comptes 2007 présentant un bénéfice net consolidé de CHF 172 millions et 
l'augmentation du dividende de CHF 18.- à CHF 30.- seront soumis cette après-
midi à l'approbation de l'Assemblée générale de Romande Energie Holding SA. 
 
Morges, le 8 mai 2008 -- Comme annoncé le 13 mars dernier à l'occasion de la 
conférence de presse annuelle du Groupe Romande Energie, l'année 2007 a été celle 
de la concrétisation des décisions stratégiques prises en 2006, avec notamment la 
création de Romande Energie Commerce SA et le partenariat avec Atel, ainsi que les 
réflexions approfondies qui ont donné naissance à la nouvelle Unité d'affaires 
Environnement, au 1er février 2008. Sur le plan financier, l'explosion des coûts 
d'approvisionnement et des frais d'engorgement aux frontières n'a pas été reportée sur 
la clientèle, ce qui explique le recul de CHF 23 millions du résultat opérationnel (EBIT). 
Le résultat net a atteint CHF 172 millions (+76% par rapport à 2006), fortement influencé 
par la performance financière des participations du Groupe dans ses sociétés 
associées.  
 
Sixième hausse consécutive du dividende  
Pour rappel, le Conseil d'administration proposera aujourd'hui à l'Assemblée générale 
des actionnaires de verser un dividende ordinaire de CHF 20.-, ainsi qu'un dividende 
extraordinaire de CHF 10.-. Il s'agit de la sixième hausse consécutive du dividende 
(CHF 4.- en 2003, CHF 8.- en 2004, CHF 12.- en 2005, CHF 15.- en 2006 et CHF 18.- 
en 2007)). En cas d'acceptation par l'Assemblée générale et compte tenu des actions 
en circulation, le montant des dividendes versés s'élèvera à CHF 33 millions.  
 
Changements au sein du Conseil d'administration 
Le Conseil d'Etat a désigné Monsieur Laurent Francfort, actuellement membre élu du 
Conseil d'administration, pour succéder à Monsieur Hubert Barde, qui atteint la limite 
d'âge. 
 
Pour succéder à M. Francfort, dorénavant membre désigné par le Conseil d'Etat, le 
Conseil d'administration propose Monsieur Giovanni Leonardi, directeur général d'Atel 
Aar et Tessin SA d'Electricité à Olten. M. Leonardi, né en 1960, est d'origine tessinoise. 
Ingénieur en électricité, diplômé de l'EPFZ, il a travaillé dans différents bureaux 
d'ingénieurs avant d'entrer au service du Groupe Atel en 1991. Il en est devenu le 
directeur général en 2004. 
 
Par ailleurs, il sera proposé à l'Assemblée générale de reconduire la société Ernst & 
Young en qualité d'organe de révision des comptes sociaux et consolidés pour l'exercice 
2008. 



 
 
 
Perspectives 2008 
En 2008, le Groupe Romande Energie mettra notamment l'accent sur la mise en œuvre 
de Romande Energie Commerce SA, sur l'accroissement de ses capacités de 
production propre, sur la gestion optimisée de ses réseaux de distribution, ainsi que sur 
le développement des activités prometteuses de sa nouvelle Unité d'affaires 
Environnement. 
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